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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 4 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 18 mars 1994 (LAMal - RS 832.10).
Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 LPGA).

E. 3
L’objet du litige porte sur le bien-fondé de la décision de l’intimée prononçant la mainlevée
de l’opposition au commandement de payer, poursuite n° 4______ .

E. 4
a. Selon l'art. 3 al. 1 LAMal, toute personne domiciliée en Suisse doit s'assurer pour les
soins en cas de maladie, ou être assurée par son représentant légal, dans les trois mois qui
suivent sa prise de domicile ou sa naissance en Suisse. L’art. 1 al. 1 de l’ordonnance sur
l’assurance-maladie du 27 juin 1995 (OAMal – RS 832.102) précise que les personnes
domiciliées en Suisse au sens des art. 23 à 26 du Code civil suisse du 10 décembre 1907
(CC - RS 210) sont tenues de s'assurer, conformément à l'art. 3 de la loi, tout comme les
ressortissants étrangers qui disposent d'une autorisation de courte durée ou d'une
autorisation de séjour, au sens des art. 32 et 33 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur
les étrangers (LEtr – RS 142.20), valable au moins trois mois; Les art. 2 à 6 OAMal
énumèrent les cas d’exemption de l’obligation de s’assurer. b. En l’espèce, il est constant
que le recourant, domicilié en Suisse, est soumis à l’assurance obligatoire conformément à
l’art. 3 al. 1 LAMal et qu’il ne fait pas partie du cercle des personnes visées aux art. 2 à 6
OAMal.

E. 5
a. Conformément à l’art. 61 LAMal, l'assureur fixe le montant des primes à payer par ses
assurés. Sauf disposition contraire de la présente loi, l'assureur prélève des primes égales
auprès de ses assurés (al. 1). Selon l’art. 64a LAMal, lorsque l'assuré n'a pas payé des
primes ou des participations aux coûts échues, l'assureur lui envoie une sommation,
précédée d'au
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dus, l'assureur doit engager des poursuites (al. 2 ab initio). b. L’art. 26 al. 1 LPGA prévoit
que les créances de cotisations échues sont soumises à la perception d'intérêts moratoires et
les créances échues en restitution de cotisations indûment versées sont soumises au
versement d'intérêts rémunératoires. À teneur de l’art. 105a OAMal, le taux des intérêts
moratoires pour les primes échues selon l'art. 26 al. 1 LPGA s'élève à 5 % par année. c.
L’art. 105b OAMal stipule que l'assureur envoie la sommation en cas de non- paiement des
primes et des participations aux coûts dans les trois mois qui suivent leur exigibilité. Il
l'adresse séparément de toute sommation portant sur d'autres retards de paiement éventuels
(al. 1). Lorsque l'assuré a causé par sa faute des dépenses qui auraient pu être évitées par un
paiement effectué à temps, l'assureur peut percevoir des frais administratifs d'un montant
approprié, si une telle mesure est prévue par les conditions générales sur les droits et les
obligations de l'assuré (al. 2).

E. 6
a. Selon la jurisprudence, de tels frais, s’ils sont prévus expressément par les dispositions
générales sur les droits et obligations des assurés, doivent être imputables à une faute de
l'intéressé. Ainsi, il y a faute de l'assuré, lorsque, par son comportement, il oblige la caisse à
lui adresser des rappels pour l'exhorter à payer ses cotisations (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances K 28/02 du 29 janvier 2003 consid. 5). Les frais susceptibles d’être perçus dans
cette hypothèse sont laissés à l’appréciation de l’assureur dans les limites résultant du
principe de l’équivalence, selon lequel le montant d’un émolument doit se trouver en
adéquation et dans un rapport raisonnable avec la valeur de la prestation fournie (arrêts du
Tribunal fédéral 9C_870/2015 et 9C_874/2015 du 4 février 2016 consid. 4.1 ;
ATAS/663/2017 du 31 juillet 2017). b. Le financement de l'assurance-maladie sociale
repose sur les assurés et les pouvoirs publics. Il dépend donc étroitement de l'exécution de
leurs obligations pécuniaires par les assurés. Ces derniers sont ainsi légalement tenus de
s'acquitter du paiement des primes (cf. art. 61 LAMal) et des participations aux coûts (cf.
art. 64 LAMal). Respectivement, les assureurs ne sont pas libres de recouvrir ou non les
arriérés de primes et participations aux coûts et ils doivent faire valoir leurs prétentions
découlant des obligations financières de l’assuré par la voie de l’exécution forcée selon la
loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite du

E. 11
Le recourant a requis une confrontation des parties. Cependant l’art. 29 al. 2 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst – RS 101) ne donne
pas à celui qui est partie à une procédure administrative le droit d’être entendu oralement
(ATF 140 I 68), ce d’autant qu’en l’espèce, la cause peut être examinée et tranchée de
manière adéquate sur la base des écritures des parties et des pièces au dossier. Il sera en
conséquence renoncé à la tenue d’une audience de comparution personnelle des parties.

E. 12
En conséquence, le recours est rejeté. La mainlevée de l’opposition faite au commandement
de payer dans la poursuite n°4______ est prononcée.

E. 13
La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA). Il n’y a pas lieu à allocation d’une indemnité
de procédure, ni au recourant, vu l’issue donnée au recours (art. 61 let. g LPGA), ni à
l’intimée en tant qu’assureur social (Ueli KIESER, ATSG Kommentar, 3ème éd., 2015, n.
199 s. ad art. 61).
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